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GUIDE PRATIQUE



POURQUOI UNE CHARTE DES TERRASSES ?

Ce guide va vous accompagner dans l’élaboration de votre demande de terrasse. 
Vous y trouverez toutes les informations utiles pour vous conformer à la 

réglementation en vigueur, aménager une terrasse attractive et respecter les usages 
de chacun (piéton, client, personne à mobilité réduite).

En cas de besoin, vous pouvez contacter le service du Pôle Espaces Publics.
Contact : 9 rue du Docteur Cacault - 05-49-80-49-80 

secretariat.st@ville-bressuire.fr.

*             COMMENT FORMULER UNE DEMANDE DE TERRASSE ?  

 COMMENT IMPLANTER UNE TERRASSE ?

 COMMENT AMÉNAGER UNE TERRASSE ? 

 COMMENT EXPLOITER UNE TERRASSE? 

 ANNEXES

 





Tous les éléments constituant la terrasse doivent figurer dans la demande. 
L’autorisation est valable un an. Si vous renouvelez votre demande sans 

modification de l’aménagement, votre autorisation sera alors valable deux ans.
La Mairie et les gestionnaires de réseaux (type eau, gaz, électricité) peuvent 

intervenir à tout moment, si nécessaire. Par exemple, en cas de fuite de gaz, la 
terrasse doit être démontée de toute urgence. 

Ces interventions restent exceptionnelles.
A noter que la terrasse ne pourra être installée qu’à la réception de l’autorisation.

Contact service Pôle Espaces Publics : 9 rue du Docteur Cacault 
05 49 80 49 80 / secretariat.st@ville-bressuire.fr

ATTENTION

Vous souhaitez installer une terrasse : 
Dans ce cas, une demande d’autorisation d’occupation du domaine public doit être 

constituée. Le dossier de demande comporte :

Le formulaire de demande (téléchargeable sur le site de la Ville de Bressuire + 
retrait au service Pôle Espaces publics au 9 rue du Docteur Cacault)

Les photographies du lieu concerné (face et profil).

Un extrait k-bis de moins de 3 mois. Il s’agit d’un extrait juridique du registre du 
commerce des sociétés, qui atteste l’existence juridique.

Une photocopie de la licence de débit de boisson (lorsque l’activité en requiert 
une).

Un plan coté en planimétrie et en altimétrie 1 précis de l’installation de la terrasse 
comprenant la disposition et le nombre de tables, de chaises et tout autre élément, 
le cheminement piéton, les éventuels obstacles (panneaux de signalisation, 
potelets, etc…). Un exemple de plan est joint en annexe.

L’intégration du projet dans l’environnement (photo-montage).

Des photographies du mobilier de terrasse et de tout autre dispositif (parasol, 
chevalet…).

La demande d’autorisation d’occupation du domaine public doit être adressée au 
Maire, à l’adresse suivante : 
Mairie de Bressuire - 4 place de l’Hôtel de Ville CS20080 - 79302 Bressuire
 

COMMENT FORMULER SA DEMANDE ? 

1 Planimétrie : longueurs, largeurs, inter-distances...
Altimétire : différence de niveaux, pentes...







Vous souhaitez 
renouveler votre 
autorisation sans 
changement sur la 
terrasse 
Un courrier doit être adressé 
au Maire deux mois avant 
l’expiration de l’autorisation 
précédente, à l’adresse suivante : 

Mairie de Bressuire – 4 place de 
l’Hôtel de Ville CS20080 - 79302 
Bressuire

        ATTENTION

La nouvelle autorisation 
est valable deux ans. Après 
renouvellement de votre 
autorisation, celle-ci est valable 
deux ans.

En cas de changement de 
règlementation, la Ville pourra 
vous demander de modifier les 
conditions d’exploitation (ce qui 
peut amener à réduire le nombre 
de tables).

Contact service Pôle Espaces 
Publics : 9 rue du Docteur 
Cacault 05 49 80 49 80 / 
secretariat.st@ville-bressuire.fr

Vous souhaitez 
modifier un ou 
plusieurs éléments 
de la terrasse 

Un courrier doit être adressé 
au Maire avec les nouveaux 
éléments à prendre en compte, à 
l’adresse suivante : 

Mairie de Bressuire – 4 place de 
l’Hôtel de Ville CS20080 - 79302 
Bressuire

        A NOTER

Toute nouvelle installation ou 
transformation de terrasse 
ou de mobilier commercial 
sur le domaine public, ou 
de renouvellement de leurs 
composants, fait également 
l’objet d’un nouvel arrêté. 

Contact service Pôle Espaces 
Publics : 9 rue du Docteur 
Cacault - 05 49 80 49 80 /              
secretariat.st@ville-bressuire.fr

En cas de 
changement de 
propriétaire 

Prenez contact avec le service 
Pôle Espaces publics

Contact service Pôle Espaces 
Publics : 9 rue du Docteur 
Cacault – 05 49 80 49 80  /          
secretariat.st@ville-bressuire.fr

         A NOTER

Lors de la reprise d’un établisse-
ment, d’un changement de fond, 
d’une cession de fonds, de droit 
au bail, la dernière autorisation 
délivrée devient caduque.

EN SAVOIR +

Toute occupation du domaine 
public doit faire l’objet d’une 
autorisation préalable délivrée 
par la Ville de Bressuire. 
L’autorisation est nominative, 
accordée à titre précaire et 
révocable à tout moment.

Elle ne peut être ni transmise, 
ni cédée, ni faire l’objet de 
transaction. L’autorisation n’est 
jamais renouvelée tacitement et 
ne confère pas un droit acquis, 
elle est valable selon les dates 
précisées dans l’arrêté municipal.

La gestion du domaine public 
est conditionnée par l’intérêt 
général.

 

En cas de constat de non-respect des horaires et de la gestion du bruit, la municipalité se 
réserve le droit de refuser l’autorisation d’occupation du domaine public.



Implantée sur le domaine public, elle doit préserver les commodités de circulation 
piétonne et d’accès des riverains. 

Le cheminement piéton (1.40 m minimum), libre de tout obstacle doit être matérialisé 
et respecté. Il peut s’effectuer entre la terrasse et le commerce ou sur la terrasse elle-

même, et ne porte pas atteinte à l’accessibilité du domaine public, 
du commerce concerné 

ou des commerces voisins 
A noter que le domaine public n’est pas toujours adapté à l’installation d’une terrasse. 

Périmètre de la terrasse 
Le périmètre et l’implantation de la terrasse sont arrêtées définitivement lors d’une visite 
avec le technicien et l’Elu référent. La demande peut être rejetée en cas d’impossibilité 
technique.

Néanmoins, autant que possible, la terrasse restera dans les limites de la façade 
l’établissement.

Tout accès d’immeuble ou de propriété doit être laissé libre sur toute sa largeur.

Les terrasses totalement fermées sont interdites.

COMMENT IMPLANTER UNE TERRASSE ? 

Les équipements commerciaux (type meuble vente de glace) sont autorisés, 
sous réserve que leur implantation et leur fonctionnement ne viennent pas 
troubler l’utilisation du domaine public et ne pas occasionner de nuisance pour 
le voisinage (câble, bruit...).

AUTORISÉ

Contact service Pôle Espaces Publics : 9 rue du Docteur Cacault - 05 49 80 49 80 
/ secretariat.st@ville-bressuire.fr.



Exemples de délimitation
Il existe plusieurs délimitations de terrasse : bacs et jardinières, gardes - corps et dispositifs de 
semi-fermeture… Elles sont adaptées aux lieux et doivent s’intégrer harmonieusement à leur 
environnement. 
Certaines terrasses sont également sans délimitation.

 

Pour des raisons de sécurité, ils ne doivent 
pas s’ancrer au sol. 

La hauteur des garde-corps ne doit pas 
couper les perspectives ou faire effet 
paroi entre la terrasse, le cheminement 
piéton et le bâtiment.

Attention, la configuration des lieux ne 
permet pas toujours la pose de garde-
corps.
 

Gardes corps et autres dispositifs mobiles 



Le fleurissement
En pied de façade, il peut être une bonne alternative pour :

Délimiter votre terrasse

Marquer l’entrée du commerce



Exemples de jardinières 

Les végétaux en bacs, en pots, en massifs peuvent à moindre coût apporter de la couleur et de la 
convivialité au commerce.

Les bacs à fleurs doivent être choisis de façon harmonieuse, en respect du site et du mobilier des 
terrasses. 

Pour une cohérence entre votre terrasse et le mobilier de la Ville, n’hésitez pas à contacter le 
service espaces verts :
Contact service espaces verts 05 49 80 49 80 et victorien.rousseau@ville-bressuire.fr.

Le bois, la fonte et la terre cuite sont une bonne idée. Les supports sont stables pour 
résister aux forts coups de vents. Ils se déplacent facilement.

Pour garder un caractère local et valoriser l’identité du bocage et de Bressuire, vous 
pouvez privilégier les plantes du terroir, par rapport aux plantes exotiques.

      INTERDIT
Les jardinières en béton sont 

interdites car peu mobiles.

ASTUCES



Les dispositifs semi-fermés  

Il s’agit de dispositifs fixes, installés 
de façon permanente, la terrasse ne 
dispose pas de système de ferme-
ture complet et peut être traversée 
de plusieurs côtés.

Les terrasses simples, sans matérialisation de délimitation particulière 

Elles comportent uniquement du mobilier, tables, chaises, porte-menus, parasols, stores, 
planchers mobiles.
Le périmètre n’est pas matérialisé par d’autres installations et peut être traversé en tout sens 
librement par l’usager.
Il faut veiller à rester dans le périmètre autorisé dans l’arrêté d’occupation du domaine public.



Les terrasses simples, sans matérialisation de délimitation particulière 

Accessibilité et sécurité du domaine public 

En tous points, la terrasse devra permettre de conserver une sécurité maximale sur le domaine 
public. 

Les panneaux de voirie routière ne seront pas masqués, l’accès aux ouvrages publics (type bouche 
d’égout) sera maintenu.

        ATTENTION
La terrasse ne se substitue pas 
à une rampe d’accès pour per-
sonnes handicapées.

Contact service Pôle Espaces 
Publics : 9 rue du Docteur Ca-
cault - 05 49 80 49 80 
secretariat.st@ville-bressuire.fr.
 

La terrasse doit respecter le partage de l’espace public entre piétons, riverains et personnes 
à mobilité réduite ainsi que l’accès des équipes techniques de maintenance, des équipes 
d’intervention et de sécurité.

Au moins 1m40 d’espacement



Accès et accueil des personnes à mobilité réduite (P.M.R) 

La règlementation
La voirie doit être aménagée 
pour permettre l’accessibilité 
des personnes handicapées 
selon des prescriptions fixées 
par décret. 

Il est joint, en annexe à la 
présente charte.

L’installation
L’installation des terrasses 
sur un même trottoir ou sur 
une place doit donc être 
agencée de façon à garantir 
un cheminement linéaire sans 
créer d’obstacles.

L’espacement
Un cheminement d’au moins 
1.40 m est conservé.

Contact service Pôle Espaces Publics : 9 rue du Docteur Cacault - 05 49 80 49 80 
/ secretariat.st@ville-bressuire.fr.



COMMENT IMPLANTER UNE TERRASSE ? 

L’aménagement des terrasses doit répondre à une harmonie commerciale cohérente.
La disposition des éléments permet l’aisance, la fluidité des déplacements 

et la perméabilité de la terrasse.
Le cheminement piéton doit être le plus linéaire possible, matérialisé et libre de tout obstacle.
Aucun mobilier (chevalets, poubelles, cendriers urbains…) ne doit être placé sur le trottoir. Ils 

doivent rester dans l’emprise de la terrasse.
Veuillez à l’emplacement des chevalets et poubelles sur les terrasses, afin de faciliter le 

cheminement des clients et piétons.

Les chevalets et portes menus sont autorisés, sous réserve d’un positionnement réglementaire : 
le passage des piétons et des clients doit rester libre de tout obstacle. La visibilité des passants 
doit être conservée. Ils ne doivent pas être implantés sur les bouches d’égout, barrer l’accès aux 

concessionnaires ou être une source de danger... 

      INTERDIT : Portes menus mal positionnés



Aspect visuel général 

Les matériaux utilisés devront être de bonne qualité, uniformes et non scellés au domaine public.

Les éléments de la terrasse doivent pouvoir être retirés ou déplacés rapidement en cas de 
nécessité. Ils doivent être légers et mobiles.

Les parasols et autres équipements ne seront pas fixés au sol.

L’installation pourra se faire directement sur le domaine public.

Des planchers peuvent s’avérer nécessaires en fonction du trottoir ou de la situation des lieux.

Les parasols publicitaires sont interdits.

Contact service Pôle Espaces Publics : 9 rue du Docteur Cacault - 05 49 80 49 80 
/ secretariat.st@ville-bressuire.fr.



Le mobilier et autres éléments des terrasses 

Les éléments constituant la terrasse, 
mobiliers, écrans, stores, parasols 
doivent présenter une harmonie 
d’ensemble ; matériaux, formes, 
coloris. 
Ils doivent être en accord avec la 
devanture, la façade de l’immeuble et 
s’adapter à l’espace public.
Une attention particulière sera portée 
à la concordance entre le mobilier, les 
stores ou parasols et tout équipement 
placé sur la terrasse.



Les stores-bannes

Ils sont soumis à autorisation d’urbanisme, et éventuellement à l’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France.
L’emprise maximale sera limitée à la terrasse, sans dépasser le trottoir.

Contact : Service urbanisme 9 rue du Docteur Cacault - 05 49 80 49 51  / 
laurence.cornuault@ville-bressuire.fr

Un mobilier sobre avec des 
matériaux de qualité (bois, métal, 

résines…) apportera du chic à votre 
terrasse et durera dans le temps.

    ASTUCES



Caillebotis ou plancher bois 

La mise en place de caillebotis ou planchers bois pourra être 
autorisée si le sol existant n’est pas adapté notamment :

afin de prolonger un trottoir sur la chaussée,

afin d’implanter la terrasse sur un sol dont la pente est 
supérieure à 2%.

Concernant les équipements de ces extensions : dans le cas 
de la réalisation d’un caillebotis ou de planchers bois, ceux-
ci devront être équipés de trappes adaptées pour assurer les 
interventions des services publics si nécessaire (avaloirs d’eau 
pluviale, bouches à clef, trappes PTT, ...).

Ils s’implanteront soit en bordure de voie circulée, soit en surplomb du niveau
 du sol de l’espace public. 

Contact service Pôle Espaces Publics : 9 rue du Docteur Cacault - 05 49 80 49 80 
/ secretariat.st@ville-bressuire.fr.



Travaux soumis au code de l’urbanisme 

Si votre terrasse est surélevée, elle peut faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme.  
Pensez à prendre contact avec le service concerné,

Contact : Service urbanisme 9 rue du Docteur Cacault - 05 49 80 49 51 et
secretariat.st@ville-bressuire.fr.

 



COMMENT EXPLOITER UNE TERRASSE ? 

Horaire d’exploitation et consommation sur la terrasse 
Du 1er mai  au 30 septembre, les terrasses fermeront à minuit au plus tard. Du 1er octobre au 30 
avril, les terrasses fermeront à 23h maximum. Aucune nuisance ne sera acceptée au delà de ces 
horaires (y compris les jeux extérieurs). Les terrasses pourront rester ouvertes jusqu’à 5 h du 
matin à l’occasion des Fêtes et Manifestations suivantes : 

Fête de la Musique Nuit du 21 au 22 juin

Fêtes du 14 juillet Nuits du 13 au 14 juillet et du 14 au 15 juillet

Fêtes de l’assomption Nuits du 14 au 15 août et du 15 au 16 août

Noël Nuits du 24 au 25 décembre et du 25 au 26 
décembre

Jour de l’An Nuits du 31 décembre au 1er janvier ou du 1er 

au 2 janvier 

A NOTER
Si des troubles à l’ordre public sont constatés, il sera procédé à des avertissements à l’encontre 
de l’établissement. Au 2ème avertissement, l’autorisation du domaine public sera retirée sans le 
versement de la moindre compensation, et l’établissement sera sommé de démonter sa terrasse.



Entretien de la terrasse 

Il vous incombe d’entretenir la terrasse. Elle doit être maintenue en parfait état de propreté 
(mobilier et végétaux en bon état). En cas d’endommagement ou de vétusté, les éléments doivent 
être enlevés ou remplacés rapidement. Pour une terrasse éloignée de la devanture, vous êtes 
responsables de l’entretien du trottoir.

L’entretien comprend le débarrassage, le nettoyage des tables, la collecte des papiers, mégots 
et détritus sur l’emprise de la terrasse ainsi que le lavage de toute salissure consécutive à 
l’utilisation de la terrasse. Les cendriers urbains sont par ailleurs fortement recommandés, 
toujours au sein de la terrasse.  

Exemples de cendriers urbains

Fonctionnement de la terrasse 

Il est rappelé que la musique n’est pas autorisée dans les espaces extérieurs, sauf accord express 
de la municipalité (cf paragraphe relatif aux animations musicales). De même, la musique 
amplifiée depuis l’intérieur du commerce ne doit pas s’entendre à l’extérieur.



Animations musicales 

Elles peuvent avoir lieu sur la terrasse trois fois par an maximum (en plus de la Fête de la 
musique). La demande devra être adressée à la ville de Bressuire via un courrier de demande au 
Maire au moins un mois avant la date de l’événement. 
 
Mairie de Bressuire – 4 place de l’Hôtel de Ville CS20080 - 79302 Bressuire

Sécurité de la terrasse 
Les installations de terrasses doivent se conformer aux règles de sécurité pour les usagers de la rue, 
mais également pour la clientèle (visibilité, signalétique, protection, bon état des installations).

Un salage devra être réalisé par le bénéficiaire de l’autorisation en cas de gel.

Contact service Pôle Espaces Publics : 9 rue du Docteur Cacault - 05 49 80 49 80 
et secretariat.st@ville-bressuire.fr.

Jouissance du domaine public 
En cas de travaux de voiries ou par un concessionnaire, le démontage / remontage de la terrasse 
est à la charge du commerçant.

Toute modification ou détérioration de l’espace public est aux frais du commerçant.

En cas de non-respect des prescriptions, la responsabilité du commerçant est engagée.

L’exploitant devra veiller à ce que sa clientèle ne produise pas de nuisances exceptionnelles pour 
le voisinage. 



Rangement et stockage de la terrasse 

Les éléments de la terrasse utilisés quotidiennement devront être rangés tous les soirs sur 
l’emprise de celle-ci (hors voie pompiers et hors cheminement piéton).
En cas de non-utilisation prolongée de la terrasse (exemple : période hivernale, fermeture de 
l’établissement), le stockage des éléments ne pourra s’effectuer sur le domaine public. 

A PROSCRIRE
Il n’y aura aucun ancrage au sol, ni sur aucun élément du domaine public.

Paiement de la redevance 
En contrepartie de l’occupation commerciale d’une partie de l’espace public, le commerçant 
s’acquitte annuellement d’une redevance calculée selon le tarif voté par le Conseil Municipal. 
Cette délibération est jointe en annexe.
Le montant de la redevance tient compte des conditions d’exploitation de la terrasse (surface, 
durée et nature d’exploitation). 

A SAVOIR
En cas d’impayé à la date du renouvellement de l’arrêté municipal, l’autorisation ne sera pas 
délivrée. Dans ce cas, il sera demandé au propriétaire de déposer la terrasse. Si la terrasse doit 
être déposée par la Ville de Bressuire, les frais occasionnés seront facturés au commerçant.

CONTRÔLES ET SANCTIONS
Des contrôles inopinés pourront être effectués par les services municipaux et seront consignés 
par procès-verbal.
En cas de non-respect de la présente charte ou de l’autorisation d’occupation du domaine public 
des sanctions seront prises :
- elles pourront donner lieu à des poursuites par les services municipaux,
- elles pourront amener à la révocation de l’autorisation avec dépose de la terrasse ou du mobilier 
commercial, par le titulaire, à ses frais, sans le versement d’une quelconque indemnisation.



ANNEXES

Contexte règlementaire :

- Le Code général des collectivités territoriales et les articles L2212-1 et suivants relatifs aux 
pouvoirs de police du Maire.

- Le Code de l’urbanisme.

- Le code de l’environnement avec l’article L571-1 sur la prévention des nuisances sonores.

- L’article L581-1 sur les dispositions relatives à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes, 
le code de la santé publique et l’article L1311-1.

- La loi du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoy-
enneté des personnes handicapée.

Documents joints en annexe 

Délibération du conseil municipal relative à l’adoption de la charte des terrasses.

Délibération du conseil municipal du 16 décembre 2019 relative aux tarifs communaux

Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 
relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics

Une voirie accessible

Exemple de plan en altimétrie et planimétrie

LE DOMAINE PUBLIC EST INALIENABLE ET IMPRESCRIPTIBLE
Article L 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques



































Contact
Service Pôle Espaces Publics : 9 rue du Docteur Cacault

 Tél 05 49 80 49 80 
secretariat.st@ville-bressuire.fr.


